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l'ouverture d'un compte en
banque, etc.
Adia a ainsi fait venir en France
environ 200 travailleurs portu­
gais en 2007 pour des missions
d'intérim de plusieurs mois, à
la demande de grandes entre­
prises du BTP (lire p. 27) ou de
l'agroalimentaire. Et ce n'est
qu'un début! Des travailleurs
polonais devraient arriver en
France par ce biais couran t
2008, probablement suivis par
des salariés venant de Rouma­
nie et de Hongrie. L'objectif:
attirer la main-d'œuvre par des
rémunérations élevées et une
certaine qualité de vie: « Il n'y
a aucun risque de dumping
social. Les salaires sont équiva­
lents à ceux des salariés de nos
clients », assure Mickaël Voirin,
responsable grands comptes
BTP chez Adia.
La branche du travail tempo­
raire affirme même avoir un rôle
à jouer dans la lutte contre le

travail illégal: « Plutôt que de
faire appel à des sous-traitants
qui emploient des salariés dans
des conditions invérifiables, nos
clients préfèrent faire appel aux
ETT, qui recrutent dans des
conditions transparentes », ana­
lyse François Roux, délégué gé­
nérai du Prisme. Mais, bien sûr,
une telle démarche a un coût

pour les entreprises utilisatrices,
ce qui explique que seules les
plus grandes s'y risquent pour
le moment.
Le filon européen risquant de
s'épuiser -la Pologne souffre,
par exemple, elle aussi, de pé­
nuries sur certains métiers -,
Adecco France réfléchit, actuel­
lement, à la façon dont elle

pourrait profiter de sa présence
dans 62 pays pour faire venir de
la main-d'œuvre hors Union
européenne (comme elle le fait
déjà en Espagne). Mais les
contraintes administratives
concernant l'immigration de
pays tiers freinent, pour le mo­
ment, cette évolution. _

c.F.

teurs radio espagnols, soit 848
personnes. Ce dispositif, mis en
place avec l'Office mondial de
l'immigration, dont le but était
de sécuriser les recrutements,
tant du point de vue des em­
ployeurs que des salariés, com­
prenait une cellule de recrute­
ment à Madrid et un centre de
formation à Dourdan (91).

ourAP·HP Bilan mitigé
le recrutement es
infirmiers espagnols
Pour faire face à un manque chronique d'infirmiers, l'Assistance
publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) a eu recours à des infirmiers
espagnols entre 2001 et 2004.

fin de pallier un déficit
d'infirmiers et de kiné­
sithérapeutes dans leurs

établissements, quatre fédéra­
tions françaises d'employeurs
du secteur de la santé ont
monté, à partir de fin 200 l, une
filière de recrutement en Es-

pagne, qu'elles ont entretenue­
et financée pour l'essentiel- jus­
qu'à fin 2004. Ressortissants
d'un pays membre de l'Union
européenne, ces infirmiers, dont
le diplôme est reconnu en
France, peuvent venir y travailler
sans difficultés.

Entre 2001 et 2004, les adhé­
rents de la FHF (établissements
publics), de la FHP (établisse­
ments privés), et de la FEHAP
ainsi que de la FNCLCC (pri­
vés à but non lucratif) ont
recruté 643 infirmiers, 200 ki­
nésithérapeutes et 5 manipula-

Engagement ferme

Recrutés en Espagne, les candi­
dats partaient en France avec
un engagement ferme, où ils
étaient formés pendant un mois
au français et aux techniques de
soins, avant de rejoindre leur
établissement. L'intégration, et
notamment l'aide au logement,
incombait à ce dernier.
Un peu moins de la
moitié son t allés en Ile­
de-France, dont à l'AP­
HP, principal em-
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Depuis le 15 avril, quelque mille salariés sans papiers, travaillant
surtout dans la restauration, se sont mis en grève en lIe-de-France
pour obtenir leur régularisation, espérant exploiter la brèche
ouverte par un article de la loi Hortefeux du 23 octobre 2007.

Patrons et syndi
régularisa i n

ployeur de personnels soignants
dans la région, où 1 200 postes
d'infirmier n'étaient pas pour­
vus à l'époque. Michelle Bres­
sand, directrice des soins para­
médicaux à l'AP-HP, estime
qu'elle emploie encore, aujour­
d'hui, une soixantaine de ces in­

firmiers espagnols.
Elle tire de cette initiative un bi­

lan mitigé: « On a mis beaucoup
de moyens pour les attirer et, fi­
nalement, ils sont repartis chez

eux. Dès lors que la situation de
l'emploi s'est améliorée en E~­

pagne, la source s'est tarie et le

dispositif n'avait plus de raison
d'être. »

Si elle pense que, pour de grosses
structures comme l'AP-HP, qui

ont les ressources pour attirer du

personnel, un tel déploiement de
moyens n'était pas utile, elle re­
connaît qu'il a pu l'être pour de

petites structures. Selon elle, ce
dispositif a, néanmoins, permis
à l'AP-HP de s'''ouvrir'' sur l'ex­

térieur et d'assécher les filières
d'immigration "à but lucratif".

Une démarche
marginale

D'une manière générale, Mi­

chelle Bressand estime que le re­
crutement d'étrangers ne sera

jamais que marginal au regard
des besoins de l'AP-HP : sur les
1 200 à 1 500 infirmiers qu'elle
recrute chaque année - compte
tenu d'un turn-over de 12 %-,
les étrangers ne représentent
qu'un faible pourcentage, estime­
t-elle. Si, aujourd'hui, l'AP-HP
continue d'accueillir des infir­

miers espagnols - qui viennent

par leurs propres moyens - et
étrangers, Michelle Bressand
compte davantage sur les recru­
kments"en régions" pour pour­

voir ses 950 postes inoccupés, et
sur la campagne gouvernemen­
tale de communication pour in­
citer les étudiants à choisir les fi­
lières paramédicales. _

E. F.

HÔTELS-CAFÉS~
RESTAURANTS

pour

hénomène exceptionnel,
la CGT et des organisa­
tions patronales de l'hô-

tellerie partagent le même point
devue :il fautrégulariserles tra­
vailleurs sans-papiers, et le cas

par cas ne suffit pas. Le syndicat
a lancé un mouvement de grève
de salariés sans-papiers à partir

du 15 avril, et près de 1 000
d'entre eux se sont mis en grève
sur toute l'Ile-de-France dans les

secteurs de la restauration, du
nettoyage et de la sécurité.

Pour une
régularisation massive

Réagissant à ce mouvement, Di­
dier Chenet, président du Syn­
horcat (Syndicat national des
hôteliers restaurateurs cafetiers
et traiteurs), deuxième syndicat
du secteur, s'est déclaré, le

.~

21 avril, pour une « régularisa­
tion massive» dans le cadre de
la loi Hortefeux, comme en Es­

pagne ou en Italie, selon les be­
soins du marché. L'Union des
métiers et des industries de l'hô­
tellerie (Umih) s'est également

prononcée pour la régularisa­
tion de ces travailleurs.

Déclaration
en préfecture

Les salariés en situation irrégu­

lière se sont donc invités à leur
manière dans le débat sur l'im­
migration. Le Code d'entrée et

de séjour des étrangers et du droit
d'asile (Ceseda), adopté en 2006,

avait fixé les conditions d'attri­
bution des cartes de séjour tem­
poraires liées à l'activité profes­
sionnelle. Mais le texte, lourd de
conséquences, a été un décret

d'application: depuis le 1" juillet
2007, les employeurs doivent

communiquer à la préfecture,
avant toute embauche, les pa­
piers d'identité du candidatpour

une vérification de la régularité
de sa situation administrative.
Cette nouvelle obligation a aussi

pesé sur les salariés en poste: des
employeurs, découvrant, avec
plus ou moins de bonne foi, l'ir­

régularité des papiers de certains
d'entre eux, les ont alors congé­

diés.

Effets contradictoires

La loi Hortefeux d'octobre 2007
s'estpenchée,àson tour, sur l'im­

migration de travail: deux ar­
ticles, explicités par des circu­
laires, ont eu des effets

contradictoires. D'un côté, celle
du 20 décembre dressait une liste

des métiers en tension: 153 peu
qualifiés sont réservés aux rési­

dents des nouveaux pays de
l'Union européenne, tandis que
seuls une trentaine, très quali­
fiés, sont accessibles aux per­
sonnes originaires des pays tiers.
De l'autre, la circulaire du 7jan­
vier 2008 a suscité l'espoir des
salariés sans papiers. Ce texte
ouvre aux personnes exerçant
une activité dans des métiers en
tension et dans des zones
connaissant des difficultés de re­
crutement, et en possession
d'une promesse d'embauche
pour un contrat supérieur à un
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François Silva
Coordinateur du projet Agora à la FMRH,

professeur à l'Escem Tours/Poitiers et au Cnam
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an, une possibilité de régulari­

sation à titre exceptionnel par le
préfet. Un texte dont se sont saisi
la CGT et l'association Droits
Devant.

Nombreuses demandes
de PME

Par ailleurs, des employeurs dé·
sireux de conserver dans leurs
effectifs leurs salariés sans pa­

piers ont entamé, auprès des pré­
fectures, des démarches de ré­
gularisation. « Nous recevons de

nombreux appels de dirigeants

« Si on traîne cette
situation trop
longtemps, cela veut
dire que les chefs
d'entreprise vont
devoir licencier»

de PME qui souhaitent deman­
der la régularisation de leurs sa·
lariés et qui ne savent pas com­

ment procéder tant le droit des
étrangers est complexe », ex­
plique Pierre Henry, directeur
général de France Terre d'asile.

Des organisations patronales de­
mandent, toutefois, un élargis­
sement de la circulaire du 7 jan­

vier. « Si on régularise au cas par
cas et qu'on traîne cette situa­
tion trop longtemps, cela veut

dire que les chefs d'entreprise
vont devoir licencier. Pour nous,
cela sera Wl non-sens et une perte

économique », ajoute le patron
du Synhorcat. Le gouvernement,
lui, est favorable à une régulari­
sation au cas par cas. _

MÉLANIE MERMOZ

E&C: Qu'est-ce que le pro­
jet Agora?
F. S. : La Fédération méditer­
ranéenne des ressources
humaines (FMRH), regrou­
pant les associations de DRH
de tous les pays du bassin
occidental de la Méditerra­
née, a décidé, en 2004, de
s'appuyer sur une réflexion
concernant les évolutions des
métiers, des emplois et des
compétences en Euromédi­
terranée. De là est né le pro­
jet Agora, réunissant cher­
cheurs et professionnels de
la fonction RH de ces pays.
Bien évidemment, les ques­
tions démographiques
constituent une part impor­
tante de ces travaux. Le
constat est simple: les pays
d'Europe ont une démogra­
phie décroissante et man­
quent de compétences dans
certains secteurs, et ceux du
sud de la Méditerranée ne
créent pas assez d'emplois
pour faire travailler tous leurs
jeunes. Membre de la FMRH,
tout naturellement, l'ANDRH
a utilisé nos travaux pourfai­
re des propositions qui ont
été présentées début mars
(lire Entreprise & Carrières
nOg01).

E & C : les entreprises en
France ont-elles besoin de
main-d'œuvre immigrée?
F. S. : Contrairement à la Gran­
de-Bretagne, à l'Italie ou à
l'Espagne, la population acti-

ve ne baisse pas en France.
En revanche, le taux d'activi
té des 55-60 ans y est faible
et les formations à certaines
professions, comme infirmier
ou médecin, ont produit peu
d'élèves pendant des années.
Limmigration peut donc être
une mesure transitoire en
attendant qu'arrivent des
nouveaux jeunes diplômés,
et que le taux d'emploi des
seniors remonte.

E&C: D'ici là, pourquoi les
entreprises ne recruteraient­
elles pas les demandeurs
d'emploi?
F. S. : Il ya un problème d'adé­
quation : on ne fait pas d'un
conducteur une infirmière.
Quant à certains emplois non
qualifiés, comme plongeur
dans les restaurants ou
manœuvre sur un chantier,
ils sont pratiquement réser­
vés à des étrangers, parce
que, justement, sans qualifi­
cation et mal payés, donc pas
reconnus.

E&C: Que pensez-vous de
l'argument selon lequell'im­
migration qualifiée prive les
pays émetteurs de leurs
cadres?
F. S. : Une telle masse de
jeunes arrivent sur le marché
du travail dans ces pays que
l'émigration qualifiée ne les
saigne pas. Celle-ci existe
d'ailleurs depuis longtemps
sans qu'ils aient été pénali-

sés particulièrement. Ce qui
manque d'abord dans ces
pays c'est ['investissement et
les aides pour les jeunes
entrepreneurs. Enfin, il fau­
drait traiter différemment les
chercheurs originaires de ces
pays pour lesquels nous ne
sommes pas assez attractifs.
Lémigration est souvent pour
eux la seule solution pour
exercer leur métier. Mais qui
se préoccupe du fait que la
recherche est le vecteur de
notre dynamisme écono­
mique de demain? N'ou­
blions pas que plus de la moi­
tié des prix Nobel américains
sont d'origine étrangère.

E & C : les lois votées en
2006 et 2007 peuvent-elles
favoriser l'immigration de
travail ?
F. S. : Dans une grande entre­
prise industrielle possédant
de nombreuses usines, cha­
cune d'entre elles dédie une
personne à plein temps à
régler les questions adminis­
tratives de ses salariés étran­
gers qu'elle veut faire venir
en France pour les former. Or,
les étrangers travaillent essen­
tiellement dans les PME et
les TPE. Ce sont elles qui,
n'ayant pas de service RH, ont
besoin de dispositifs simples.
Créer des listes de métiers
pour lesquels la situation de
l'emploi n'est pas opposable
ne leur est d'aucune utilité.

PROPOS RECUEILLIS PAR E. F.
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